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Climat : l’Europe change de braquet 

 

De nouveaux objectifs pour 2020 

L’Europe va définir dans les jours à venir les objectifs pour 2020 d’émissions de gaz à effet de 
serre pour chacun des 27 pays membres. Prévu pour le 23 Janvier, l’annonce est importante 
compte tenu de l’accélération de la réduction qui va être demandée. 

Théorie et pratique 

Pour l’Europe des 15, le protocole de Kyoto était un engagement de réduction des émissions 
de 8% sur la période 1990-2008/2012. L’objectif affiché désormais est de réduire de 20% en 
2020 sur le périmètre des 27 membres. Tendanciellement, la réduction s’accélère 
modestement. Pratiquement les efforts seront probablement beaucoup plus importants 
pour deux raisons : la restructuration de l’Allemagne a facilité l’atteinte des objectifs, les 
premiers gisements de réductions utilisés étaient les moins coûteux (ou plus rentables). 
Au-delà des difficultés pratiques, les objectifs eux-mêmes risquent de se durcir pour les pays 
les plus développés de l’union. L’Europe autorisera des hausses d’émissions pour les pays 
moins développés en compensant par une baisse plus prononcée pour les autres. Pour la 
France ou l’Allemagne, La Grande Bretagne ou la Suède par exemple, il faut donc dès 
maintenant envisager une réduction dépassant les 20%. 

Et la réglementation…  

Pour cela, un arsenal réglementaire a été ou va être établi : performance énergétique des 
bâtiments en 2002, taxe carbone pour les constructeurs automobiles et intégration dans le 
système des quotas des émissions du transport aérien tout deux à partir 2012. Si ces 
mécanismes aident les pays à atteindre leur objectif, les pays membres vont devoir déployer 
en plus nombre d’actions visibles dans nos quotidiens. 
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